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L’Ontario en voie d’atteindre ses objectifs financiers 
 
Points saillants 
• Le gouvernement de l’Ontario prévoit maintenant un déficit budgétaire de $16 milliards pour la période 2011-

2012, soit $0.3 milliard de moins que les prévisions du budget de mars.  
• Les revenus provinciaux devraient être inférieurs de $443 millions aux prévisions du budget de 2011. Sans le 

remboursement d’un prêt de Chrysler Canada et d’autres variations survenues au premier trimestre, les 
revenus auraient été revus en baisse de $778 millions.  

• Le plan budgétaire de 2011 incluait une réserve de $700 millions pour 2011-2012. Elle a été réduite de $500 
millions afin d’atténuer l’effet du ralentissement de la croissance économique sur le rendement financier de 
l’Ontario. 

• Les dépenses de programmes sont conformes à celles prévues dans le budget de 2011. Les frais d’intérêt sur 
la dette en 2011-2012 sont inférieurs de $193 millions aux prévisions.  

• Les projections de déficit pour les deux prochains exercices restent inchangées par rapport aux prévisions 
du budget de mars. L’effet de la baisse des revenus et de la hausse des dépenses de programmes a été 
compensé par la réduction du coût du service de la dette. 

• La croissance du PIB réel devrait ralentir à 1.8% en 2011 et 2012, comparativement à 2.4% et 2.7 % dans les 
prévisions budgétaires de 2011. Le PIB devrait croître de 2.5% en 2013 et de 2.6% en 2014. 

• Les besoins d’emprunt de la province devraient se chiffrer à $35 milliards en 2011-2012, $37.2 milliards en 
2012-2013 et $40.0 milliards en 2013-2014. Au 15 novembre 2011, la province avait mobilisé 70% de ses 
besoins d’emprunts pour 2011-2012. 

• La dette résultant des déficits accumulés devrait représenter 25.2% du PIB à la fin de l’exercice en cours et 
culminer à 27.7% en 2014-2015. 

 
 

Opinion 
Pour éliminer le déficit de l’Ontario d’ici 2017-2018, le budget présenté au printemps dernier prévoyait de limiter la 
croissance des dépenses de programmes à 1.4% par an. Étant donné l’incertitude qui pèse sur la croissance économique 
mondiale, on s’attend à ce que la Commission de réforme des services publics de l’Ontario recommande de fixer l’objectif 
de croissance des dépenses à 1%. Le gouvernement a dit qu’il tiendra compte de cette recommandation lorsqu’il 
préparera le budget de 2012. 

Le gouvernement propose un crédit d’impôt pour l’aménagement du logement axé sur le bien-être qui devrait coûter 
$60 millions en 2011-2012. Il sera entièrement financé par des économies au titre des programmes de soutien aux 
entreprises et des dépenses fiscales. Ce crédit permettra aux personnes âgées ou aux membres de la famille avec qui 
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elles vivent de demander un crédit d’impôt pouvant aller jusqu’à $1,500 dans le but d’apporter des modifications 
permanentes afin de rendre le logement plus fonctionnel ou accessible ou de faciliter la mobilité de la personne âgée. 

La province a continué à prolonger l’échéance de sa dette, profitant ainsi de taux d’intérêt inférieurs aux prévisions du 
budget de 2011. Les besoins d’emprunt à long terme sur les marchés publics pour les deux prochaines années seront 
inférieurs de $3.6 milliards aux prévisions du budget de mars, en raison principalement du déficit moins important déclaré 
pour 2010-2011 et du déficit plus faible projeté pour 2011-2012. Les emprunts pour l’exercice en cours resteront à 
$35 milliards pour profiter des taux d’intérêt historiquement bas et de la forte demande de titres de créances à long terme 
de l’Ontario. La province a mis de côté $3.2 milliards pour racheter, si l’occasion se présente, des titres de créances 
arrivant à échéance au cours des deux prochains exercices. 

Tout va bien pour le moment. Les économies réalisées sur le service de la dette grâce à des taux d’intérêt plus faibles 
que prévu et à la gestion de la dette compenseront la perte de revenus due au ralentissement de la croissance du PIB à 
moyen terme. L’annonce que le gouvernement tiendra compte d’une recommandation de baisser l’objectif de croissance 
des dépenses de programmes à 1% à moyen terme est rassurante tout comme la réserve de $1 milliard prévue dans le 
budget de mars pour chacune des deux prochaines années. 

                                             Marc Pinsonneault  

 

 

 
 

                 Source: Perspectives économiques et revue financière de l’Ontario. 


